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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-9773

Département(s) de publication : 41
 Annonce n° 24-9773

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 23-127568

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ch Blois Etablissement support du Ght Santé 41Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

26410003300010N° National d'identification : 
BLOIS CEDEXVille : 

41016Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

41Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Réfection du complexe d'étanchéité des toitures terrasses du Centre Hospitalier Intitulé du marché : 
de Saint-Aignan-Sur-Cher

45261420Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Travaux de réfection de l'étanchéité de toitures terrasses et pose Description succincte du marché : 
de garde-corps. Travaux réalisés en deux tranches. Prestation supplémentaire éventuelle : fourniture et 
pose de couvertines Les travaux seront réalisés en site occupé et en activité

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot N° 1 - Réfection de l'étanchéïté de totitures terrasses Nombre d'offres reçues : 14 Date 
d'attribution : 26/01/24 Marché n° : 4021-2024 Pro Etanche Centre, Rue Albert Einstein, 18000 Bourges 
Montant Ht min : 94 782,14 Euros

29/01/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-9773
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